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Pour le département : 50 - MANCHE

Rue des Veuves
 Cherbourg-Octeville

50100 - CHERBOURG-EN-COTENTIN

  --------------------------------------------------------- 
CASSANOVA

SARL en cours de transformation en SCI
au capital de 1.000€

Siège social : 15 Hameau Saint-Siméon, Portbail – 50580
PORT-BAIL-SUR-MER

834 721 813 RCS CHERBOURG

AVIS DE TRANSFORMATION

Aux termes du procès-verbal de l’assemblée générale
extraordinaire du 23/02/2024, les associés ont décidé de
la transformation de la Société en Société Civile
Immobilière à compter de ce même jour. Cette
transformation entraîne la publication des mentions
suivantes :
Forme
Ancienne mention : Société à responsabilité limitée
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Nouvelle mention : Société civile immobilière
Objet social
Ancienne mention : location de gîtes, location meublée,
location de linge et de tous accessoires pour l’habitat,
location de véhicules sans chauffeur ; acquisition de
terrains, exploitation et mise en valeur desdits terrains
pour édification d’immeubles et exploitation par bail ou
autrement de ces constructions ; aliénation éventuelle des
immeubles par vente, échange ou apport en société.
Nouvelle mention : acquisition, administration, gestion par
bail ou autrement et cession de tous immeubles, biens et
droits immobiliers ; édification de toutes constructions,
réfection et aménagement de celles existantes.
Administration
Ancienne mention : GERANCE : Mme Marina VAUTIER
demeurant 15 Hameau Saint-Siméon, Portbail – 50580
PORT-BAIL-SUR-MER.
Nouvelle mention : GERANCE : Mme Marina VAUTIER et
M. Yohann CASSANY demeurant ensemble 15 Hameau
Saint-Siméon, Portbail – 50580 PORT-BAIL-SUR-MER.
Agrément : Les cessions de parts sociales sont soumises
à l’agrément de la collectivité des associés.
Mention sera faite au RCS de CHERBOURG

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

David SHAPIRO
Représentant permanent de Médialex
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